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Question écrite urgente 
Violences dans les stades : une fatalité, vraiment ?  

Pas un week-end ou presque sans bagarres autour des matchs de football. 
Les niveaux de violence dans les stades de Suisse sont endémiques. Les 
insultes homophobes, les appels au meurtre, les propos racistes y pullulent en 
toute impunité. La moitié des matchs de Super League sont le théâtre de 
violences. La banalisation de celles-ci demeure en grande partie liée à une 
culture de la masculinité toxique et de la virilité tordue encore socialement 
trop largement tolérée, le stade étant historiquement un lieu où les mâles 
peuvent « se lâcher ». Il semble donc qu’en 2019 il y ait encore des lieux de 
non-droit où l’injure, l’insulte et la menace trouvent un espace d’expression 
favorable sans notable réaction des pouvoirs publics.  

  
Je remercie le Conseil d’Etat de nous indiquer :  

– Quels ont été les coûts globaux, pour le canton de Genève, en termes de 
force de police, pour assurer la sécurité lors du match Servette-Bâle du 
23 novembre ?  

– Quels sont les programmes liés à la prévention mis en place pour 
prévenir la violence dans les stades ? Quelles sont les bonnes pratiques 
impulsées par l’Etat envers le Servette Football Club concernant ses 
clubs de supporters et quels sont les programmes de sensibilisation au 
refus de la violence auxquels ces derniers participent ?  

– Quels sont les critères appliqués pour décréter des interdictions de 
stade ? Comment le Conseil d’Etat apprécie-t-il ces derniers ?  

– Quels sont les critères pour faire appliquer les interdictions de 
périmètre ? Comment le Conseil d’Etat apprécie-t-il ces derniers ?  
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– Quelles sont les démarches que le Conseil d’Etat a entreprises envers 
les autres cantons romands afin de développer des solutions innovantes 
dans la lutte contre la violence dans les stades et afin de parvenir à zéro 
violence dans les stades à Genève ?  

 
Je remercie par avance le Conseil d’Etat pour les réponses qu’il saura 

apporter à ces questions.  

 


